
 
L’OTW est une entreprise publique autonome dotée d’un organe d’administration où 
siègent des représentants de tous les groupes politiques. Le Gouvernement a la 
charge de veiller à la bonne exécution du contrat de service public. Pour répondre aux 
questions de l’honorable membre, j’ai donc sollicité l’OTW qui m’apporte les éléments 
de réponse suivants. 

 
La vente du nombre d’abonnements TEC a augmenté de 5.8 % en 2024 par rapport à 
2023 comme l’indique le tableau ci-dessous : 
 

 
 
Ces chiffres sont une photographie au 31/12 de chaque année. La vente des 
abonnements pour la tranche 06-11 ans ainsi que pour les personnes bénéficiant d’un 
statut « familles nombreuses » ont connu une diminution au cours de l’année 2024.  
 
L’OTW ne peut pas extraire ces informations par « Business Unit ». En effet, les 
données détaillées des ventes sont disponibles 6 mois pour des raisons de volumétrie 
et de stockage. Néanmoins, sur base du volume des ventes de ces types 
d’abonnements durant l’année 2024, l’OTW peut définir la répartition des ventes en % 
de la manière suivante : 

  
 
Sous l’appellation BU Direction Générale, se trouvent les ventes de l’E-Shop 
(digitales). 

Business Unit Répartition %
Brabant Wallon 6%
Charleroi 14%
Direction Générale 23%
Hainaut 13%
Liège-Verviers 32%
Namur-Luxembourg 11%


